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Les éléments suivants doivent amener à  
POSER UN OBSTACLE MEDICO-LEGAL : 

 

 

-Homicide ou suspicion d’homicide volontaire 

 

-Suicide ou suspicion de suicide 

 

-Overdose ou suspicion d’overdose 

 

-Mort d’origine toxique (intoxication au CO, médicamenteuse etc.) 

 

-Violation des droits de l’Homme : suspicion de torture, Décès de personne privée de liberté 

(prison, garde-à-vue, rétention, hospitalisation psychiatrique) ou potentiellement associé à des actions de 
police ou militaires 

 

-Mort pouvant engager la responsabilité d’un tiers (homicide involontaire) : accident de la route 

avec tiers responsable, exercice médical (suspicion de cause iatrogène, infection nosocomiale, faute 
médicale), intoxication à l’oxyde de carbone pouvant engager la responsabilité d’un propriétaire, accident 

domestique engageant la responsabilité de la personne en charge de la surveillance, incendie 
 

-Mort mettant en cause une législation particulière : accident du travail (y compris accident de 

trajet), maladie professionnelle, pension militaire 
 

-Catastrophe collective, naturelle ou technologique (risque NRBC). Attentats 

 

-Mort subite (inattendue) du nourrisson, de l’enfant et de l’adulte 

 

-Corps non identifiés ou restes squelettiques 

 

-Problème de santé publique sur maladies émergentes (ex : contexte d’épidémie de Méningite, Ebola 

etc.). Le but étant surtout une mise en alerte des services sanitaires 
 

 
Ne pas oublier de renseigner la fiche « obstacle médico-légal »  

pour la transmission d’information avec le système médico-judiciaire  
(médicaments administrés, gestes réalisés, cause de l’obstacle etc.) 

 

47


